
CHALLENGE TAGEBLATT INDOOR 2020

Règlement

Art. 1 - Le CHALLENGE TAGEBLATT INDOOR comporte les meetings suivants :                     
-  Dimanche, le 12 janvier 2020 à la COQUE                                                    
-  Dimanche, le 26 janvier 2020 à la COQUE

Art. 2 - Le  CHALLENGE  TAGEBLATT  INDOOR  est  mis  en  jeu  par  la  Fédération  Luxembourgeoise
d’Athlétisme  à  l’intention  des  athlètes  des  catégories  Débutants  DM,  Débutantes  DF,  Scolaires
masculins ScM, Scolaires féminines ScF, Minimes masculins MM et Minimes féminines MF détenteurs
d’une licence compétition validée auprès de la FLA.

Si l’organisation technique le permet, des athlètes de clubs étrangers peuvent, sur demande écrite
auprès  de  la  FLA,  être  admis  à  participer,  mais  ne  seront  pas  pris  en  considération  pour
l’établissement des classements individuels et interclubs.

Art. 3 - Un classement individuel  est établi  par catégorie d’âge et par sexe d’après les tables de
points DLV. Il portera sur le total des 3 meilleurs pointages dans 3 disciplines différentes réalisées
dans le cadre des manifestations reprises à l’article 1er.

Art. 4 - Est  déclaré  vainqueur  l’athlète  ayant  totalisé  le  plus  grand  nombre  de  points  dans  sa
catégorie  d’âge.  En cas  de classement ex-aequo les  dispositions internationales  sur  les  épreuves
multiples sont applicables.

Art. 5 - Dans les concours du saut en longueur et du lancement du poids, chaque athlète n’a droit
qu’à 3 essais.

Art. 6 - Le  classement  interclubs  se  fait  par  addition  des  points  obtenus  sans  distinction  de  la
catégorie  d’âge  et  du  sexe  par  les  huit  meilleurs  athlètes  de  chaque  club.  Parmi  ces  8  athlètes
doivent  obligatoirement figurer  une Débutante,  un  Débutant,  une Scolaire  féminine,  un  Scolaire
masculin, une Minime féminine et un Minime masculin. Chaque club bénéficie d’une bonification de
200 points pour chaque athlète figurant au classement individuel de sa catégorie d’âge et n’entrant
pas en ligne de compte pour le classement interclubs précité.

Art. 7 - Le club totalisant le plus grand nombre de points sur base de l’article précédent est déclaré
vainqueur du CHALLENGE TAGEBLATT INDOOR 2020.

Art. 8 - Le  CHALLENGE  TAGEBLATT  INDOOR  est  soumis  aux  prescriptions  de  la  Règlementation
générale des Meetings Indoor à la Coque.


